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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE
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DÉCRET N'2018 -457 DU 10 ocroBRE 2018

portant affectation de domaine au Royaume du Maroc

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

vu

VU

vu

laloin.90.32du,11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

laloin.2013.01du,14août20l3portantCodefoncieretdomanialenRépublique
du Bénin, telle que moaiiieàï co['pletée par la loi n" 2017-15 du 10 août 2017 ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constltutionnelle'

o1.iàrùüt! Jàrlnitits oe l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement '

ledécretn"2016-292du'lTmai20l6fixantlastructure{ypedesministères;

ledécretn"2}10-32gdulgjuillet20l0portantapprobationdelaDéclarationde
Politique Foncière ;

ledécretn.20lT.O4ldu25janvier20lTportant.attributions,organisationet
fonctionnement du Ministère de I'Économie et des l- rnances ;

ledécretn'2016-501du11août20l6portantattributions,organisationet
fonctionnement du MinistèL du ôadre de Vie et du Développement Durable ;

ledécretn"2017-586du13décembre2o'lTportantattributions,organisalionet
ioÀtionn",1."nt du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ;

proposition du Ministre de l'Économie et des Finances'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 10 octobre 2018'

VU

V I.J

vu

sur

le

DÉCRÈTE

Article premier

tlestaffectéauRoyaumeduMaroc,pourlaconstructiondesbureauxdesamission

diplomatiqueetlarésidencedesonAmbassadeuraccréditéauprèsdelaRépublique

duBénin,undomaine,deformeirrégulière,d'unesuperficiede320Tmètres-carrés

(m'?), portion du domàine objet du titre foncier 113 de Cotonou au lieudit Djomèhountin
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Article 2

Les coordonnées géographiques du domaine affecté sont les suivantes

Bornês X

Coordonnées :WGS 84

B1

B2 43381q05

702460.45

702458.86

B4

433816.32

433753.04 702410.50

Article 3

Les travaux de l'Ambassade et de la résidence de l'ambassadeur sont soumis aux
dispositions en vigueur en République du Bénin, en matière de construction.

Article 4

Le Royaume du Maroc accomplira les formalités nécessaires pour la cession à titre
gratuit du domaine affecté et se fera délivrer un titre de propriété.

Article 5

Le Ministre de l'Econonrie et des Einances, le Ministre du cadre de vie et du
Développement Durable et le Garde des sceaux, Ministre de la Justice et de la
Législation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent

_aq.,r'{gyi gPrggg_fg_s_li_spogjtions qqdécret n. 2p17- 267 du 17 mai 2017 porlant
attribution d'un domaine à l'Ambassade du Royaume du Maroc et toutes autres
rlicnnciri^^- anlÂ.i^.,.^- Â^^r--:-
".:Ftr.91t]P|r-, <mTçrrçsrEirEgrl[TaTrv§,

ll sera pubiié au Journal officiel

Par le Président de la République
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 10 octobre 2018
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Patrice TALON



Le À/linistre de l'Économie
et des Finances,

Le Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération,

.-)
omuald WADAGN Aurélie GBENON

Le [v]inistre du Cadre de Vie et du
Développement Durable,

José TONATO
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